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Introduction

LA COOPÉRATION DANS TOUS SES ÉTATS

Dans la situation actuelle des impasses du capitalisme contemporain, on 
attend de l’économie sociale et solidaire (ESS) qu’elle incarne l’expérience 
concrète de modalités alternatives aux logiques économiques trop souvent finan-
ciarisées. La coopération, comme antinomie de la concurrence totale, est l’une 
des modalités de la coordination entre acteurs que l’économie sociale et solidaire 
met à l’épreuve dans le quotidien de ses pratiques. Cet ouvrage vise à être un 
« livre ouvert de l’ESS en coopérations », c’est-à-dire qu’y est proposée une sorte 
de grammaire des coopérations, dans toutes les facettes que ces coopérations 
en marche peuvent suggérer ou susciter. Il ne s’agit pas d’en exulter le principe, 
mais d’en rendre compte dans le quotidien des dispositifs et des pratiques.

Les acteurs conjuguent d’ailleurs ces coopérations comme autant de 
« co-construction », de « co-production », de « partenariat », de « collabora-
tion », voire de « dialogue social ». Ce caractère multisémantique parce que 
multifacettes des coopérations renvoie à un ensemble très hétérogène d’agence-
ments entre les acteurs en économie sociale et solidaire, et entre les acteurs de 
l’ESS et d’autres acteurs (les pouvoirs publics, les entreprises à but lucratif, les 
citoyens, les chercheurs, etc.). Mais il fait référence aussi et surtout à des normes 
et des pratiques de réciprocité, à des règles participatives et de démocratie, 
émergentes ou institutionnalisées, à des manières de co-gérer, de co-construire 
des initiatives et des projets communs.

Au niveau de chaque individu, la propension à la coopération dépend du type 
de rationalité des agents. Dans le cadre d’une rationalité instrumentale maximi-
satrice, celle qui nourrit les principaux modèles des économistes standards, c’est 
l’optimisation du bien-être individuel qui est recherché. Dans les représentations 
modélisatrices qui sont proposées, les agents peuvent, le cas échéant, coopé-
rer, mais à la condition qu’ils aient un intérêt particulier à le faire. Les agents 
peuvent-ils avoir une inclination non calculatrice à coopérer, pour des raisons et 
des fondements variés ? À rebours des représentations dominantes en économie, 
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les travaux présentés dans le cadre de cet ouvrage insistent au contraire sur la 
richesse – au sens de la pluralité – des coopérations économiques en pratique. 
Ils soulignent la fécondité réciproque à dialoguer et consolider les coopérations, 
ce qui ne supprime nullement les moments de négociation, voire de « lutte pour 
le partage du pouvoir » comme le suggère Yves Vaillancourt.

D’un point de vue plus macro, les coopérations peuvent être pensées à la 
fois comme des processus qui établissent des règles, des normes et qui visent 
de nouveaux agencements entre les acteurs, leur permettant de construire la 
confiance et d’organiser des décisions de manière démocratique, etc. (Dardot et 
Laval, 2014, p. 151).

Si elle peut, comme perspective idéale ou stylisée, être considérée comme 
la participation d’individus égaux à des relations de réciprocités symétriques 
(comme historiquement dans les coopératives), la coopération associe, au sein 
de l’ESS, de facto une pluralité d’acteurs hétérogènes, voire associe ces acteurs 
avec les entreprises privées lucratives, avec les pouvoirs publics, avec les mouve-
ments sociaux ou encore avec l’enseignement et la recherche. Les contribu-
tions de cet ouvrage soulignent que ces modalités de coordination envisagent 
des objectifs diversifiés selon les catégories d’acteurs, que ce soit des objectifs 
d’économie de moyens, d’accès à des ressources, de la recherche d’une certaine 
légitimité, de création d’activités communes, ou encore d’interventions socio-
politiques. L’asymétrie de la coopération y est discutée et la nature des relations 
interrogée. L’idée dialectique de rapports de force dans la coopération émerge 
parfois. Suivant le degré des rapports de pouvoir – ou d’objectifs partagés dans 
les relations entre acteurs –, d’autres choix sémantiques, moins caractéristiques 
de l’ESS, tels que le partenariat ou la collaboration font leur apparition dans les 
rhétoriques comme dans les pratiques.

La coopération entre organisations de L’ess

La coopération dans l’ESS, non pas au sein même des organisations, angle 
qui n’est pas directement abordé dans cet ouvrage, mais entre acteurs de l’ESS 
est une première modalité qu’approfondit l’ouvrage, rappelant que « l’inter- 
coopération » constitue le sixième des principes des coopératives selon l’Alliance 
coopérative internationale. La coopération entre organisations est consubstan-
tielle du mouvement aujourd’hui dénommé de l’économie sociale et solidaire 
que ce soit au niveau pratique ou théorique, comme le suggère David Hiez 
dans sa contribution. Ce juriste présente les moyens de coopération au sein de 
chacune des familles associative, coopérative et mutualiste ainsi que les outils 
tels l’Union d’économie sociale (UES) favorisant la coopération entre familles de 
l’ESS. Mais, une inscription croissante sur le marché conduit aussi au recours à 
des instruments propres au capitalisme comme la prise de participations par des 
organisations de l’ESS au sein de sociétés commerciales à travers la filialisation, 
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pratique présente dans toutes les familles de l’ESS. Pour infléchir ces modalités, 
et réinsérer les pratiques dans des logiques de coopération, l’auteur propose 
d’encadrer ces dernières notamment en fournissant aux membres des organisa-
tions-mères d’ESS des informations particulières sur leurs filiales, et en exigeant 
que certaines opérations et décisions fassent l’objet de délibérations spécifiques 
de l’un ou l’autre des organes de l’organisation-mère.

La coopération entre organisations de l’ESS est aussi à comprendre au sein 
d’un même secteur d’activité. À partir d’une analyse du champ de l’accueil de la 
petite enfance Francesca Petrella, Nadine Richez-Battesti, Cécile Chanut-Guieu 
et Vincent Lhuillier soulignent que la stratégie de coopération par le prisme du 
maillage en réseau des acteurs, entre en tensions avec celle de croissance de la 
taille des organisations. Les implications en termes de pilotage et de rationali-
sation sont différenciées et une typologie des conduites des structures d’accueil 
selon les types d’acteurs, public, privé lucratif ou de l’ESS est esquissée. Un des 
enseignements de cette contribution est que si la coopération constitue une 
stratégie privilégiée des associations locales, les structures issues de fédérations 
associatives voire de mutuelles tendent plutôt à privilégier la croissance dans 
des proportions toutefois plus limitées que les entreprises privées commer-
ciales. Les associations fournissant des services sociaux et médico-sociaux sont, 
quant à elles, confrontées à une volonté des pouvoirs publics de rationaliser 
et de maîtriser les dépenses publiques, ce qui les soumet, presque paradoxa-
lement, à des injonctions à la coopération. Céline Marival, Francesca Petrella 
et Nadine Richez-Battesti montrent que ces pressions institutionnelles sont 
souvent interprétées comme une injonction à la mutualisation en vue d’éco-
nomies de moyens, et les auteures explorent comment elles peuvent, malgré 
ces contraintes, être source de changement et d’innovation. Ces stratégies de 
coopération peuvent alors prendre des orientations différentes : certaines s’ins-
crivent dans une logique de décloisonnement et d’amélioration de la prise en 
charge des usagers, alors que d’autres visent à faire face à la concurrence sur un 
marché ; une troisième catégorie vise à (re)dynamiser la fonction socio-politique 
des associations.

Cette approche statutaire, puis sectorielle, de la coopération entre organisa-
tions de l’ESS, est enrichie de manière territoriale par l’analyse, dans une contri-
bution suivante, des Pôles territoriaux de coopération économique (PTCE). 
Ce dispositif, inscrit dans la loi de l’ESS de 2014, rend compte de dynamiques 
diversifiées tant sur le plan de la gouvernance, des activités développées, que 
des types de coopération. Celles-ci peuvent s’inscrire dans des objectifs rejoi-
gnant ceux identifiés au niveau sectoriel, à savoir : la mutualisation des moyens, 
des ressources ou des services ; mais elles s’élargissent à d’autres finalités telles 
que la réalisation de projets communs ; ou l’élaboration d’une vision partagée 
et stratégique du territoire, comme le souligne Laurent Fraisse. L’exemple du 
« Phares » montre que l’intensité des coopérations évolue dans le temps pour 
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passer par exemple du partage de locaux à la réalisation d’activités communes. 
Pour Stéphane Berdoulet et Laurent Gros, le dispositif public des PTCE apparaît 
alors comme un levier pour approfondir la coopération entre des structures 
de l’ESS. Ces PTCE sont aussi à mettre en perspective avec des formes histo-
riques de polarisation territoriales identifiées comme systèmes localisés de 
production et d’innovation, avec les clusters, les pôles de compétitivité ou 
encore les districts industriels et les systèmes productifs locaux que ce soit au 
niveau de leurs dynamiques de création, de leurs objectifs, de leur économie… 
Ces repères livrent la possibilité d’une grille d’analyse des PTCE, utilisée par 
Patrick Gianfaldoni et Philippe Lerouvillois sur deux expériences intégrant à 
des degrés divers des acteurs privés et publics en leur sein.

La coopération entre L’ess et Le secteur privé à but Lucratif

Les coopérations des organisations de l’ESS ne se limitent pas à une inter-
coopération au sein de l’ESS. Elles impliquent aussi le secteur privé à but lucratif 
dans un contexte non seulement de promotion de la responsabilité sociale et 
environnementale des entreprises mais aussi de restriction des financements 
publics. Tout cela incite dans certains cas les organisations de l’ESS à se tourner 
vers des collaborations ou des coopérations avec les entreprises à but lucratif, 
alors que ces relations ont été longtemps réduites à une concurrence. En prolon-
gement de l’approfondissement juridique de l’inter-coopération (David Hiez), 
Kristina Rasolonoromalaza dresse un panorama des instruments juridiques de 
coopération et de partenariat. Dans cette approche, la coopération se traduit 
par des relations d’ordre contractuel allant du gentlemen’s agreement, accord 
impalpable et partiel, aux consortia ou groupements momentanés d’entre-
prises. En revanche, le terme partenariat est préféré quand il s’agit de nouer des 
relations inter-entreprises sous un angle capitalistique. Entrent dans ce cadre 
l’accompagnement des coopérateurs-salariés par l’employeur leur cédant l’entre-
prise, l’apport des capital-risqueurs avec la venture philanthropy ou encore la 
poursuite conjointe d’un même objet social via une joint venture ou une fusion 
à l’instar du modèle des Grameen fondés par le prix Nobel de la paix 2006 
bangladais Muhamad Yunus dans différents domaines d’activités.

Cette différenciation entre les outils juridiques trouve son prolongement 
dans une revue de la littérature réalisée par Philippe Semenowicz, qui cherche 
quant à lui à qualifier les relations entre organisations à but lucratif et sans but 
lucratif. Les analyses fonctionnalistes montrent deux motivations principale-
ment mises en avant pour engager une collaboration : la réduction des coûts 
et l’accès à des ressources. Pour comprendre ces relations dans la durée, il est 
en conséquence nécessaire de recourir à des analyses dialectiques permettant 
de saisir les dynamiques et difficultés de ces collaborations. Sont ainsi identi-
fiées des tensions du fait des différences inhérentes à chaque type d’entreprises 
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sur des aspects tels que leur but respectif, leur utilisation des excédents, leur 
gouvernance ou encore leur responsabilité prioritairement tournée soit vers les 
actionnaires soit vers la communauté. Les synthèses entre ces contradictions 
apparaissent riches, mais difficiles à mettre en œuvre : en cas de tensions, le 
risque est celui d’un alignement du comportement de l’entreprise d’ESS sur celui 
de l’entreprise commerciale. Enfin, ces relations peuvent être motivées par une 
recherche mutuelle de légitimité. Les entreprises de l’ESS rechercheraient une 
légitimité fondée sur leur ancrage dans le marché et les entreprises à but lucratif 
une légitimité reposant sur la participation au bien commun. Cette apparente 
symétrie cache néanmoins des différences de pouvoir dans la collaboration 
même entraînant, selon certains auteurs, plus de risques pour les entreprises 
de l’ESS que pour celles du secteur privé lucratif. Cette conclusion pessimiste 
est relativisée par la définition d’un cadre institutionnel avec l’acteur public qui 
peut venir contrebalancer la faiblesse de pouvoir des entreprises de l’ESS vis-à-
vis du secteur lucratif.

Ces rapprochements sont aussi explorés dans des espaces concrets comme 
celui de la finance solidaire ou de la finance participative : Thibault Cuénoud, 
Pascal Glémain et Stéphanie Morin soulignent, eux aussi, l’importance du cadre 
institutionnel. La finance participative repose sur l’usage des nouvelles techno-
logies de l’information et de la communication pour permettre la levée de fond 
par la foule (crowdfunding). Elle additionne les contributions individuelles des 
internautes au projet financé en les mobilisant à partir de réseaux sociaux ; elle 
relèverait, pour les auteurs, de la « collaboration ». La finance solidaire, quant 
à elle, s’appuie sur la mobilisation territorialisée d’épargnants solidaires consti-
tuant un mouvement social au service d’un projet de société ; elle s’inscrirait 
alors plutôt dans des formes de « coopération ». Au niveau régional, des expéri-
mentations se mettent en place couplant ces deux modes de financement. Elles 
apparaissent fructueuses, selon les auteurs, quand la force du collectif, propre à 
la coopération, permet d’intégrer d’autres acteurs notamment des acteurs insti-
tutionnels sur ces projets de développement local.

La coopération entre L’ess et Les pouvoirs pubLics

La coopération entre l’ESS et les pouvoirs publics est ancienne et multiforme. 
Les contributions de cet ouvrage donnent à voir la multiplicité des modalités 
de son déploiement, et de sa transformation ; elles sont une illustration de plus 
que les modalités de coordination entre les acteurs ne sont pas universelles 
mais largement situées dans le temps et dans l’espace. C’est l’intérêt de contri-
butions qui, à partir d’objets très différents, s’intéressent tous à des moments de 
coopération entre l’ESS et les pouvoirs publics, qu’ils soient ceux de l’État ou 
des collectivités territoriales ou locales. Ainsi, Elvire Bornand et Laura Nirello, 
à partir d’un terrain portant sur le domaine du médico-social des établissements 
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d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Éhpad), montrent que la 
coopération change de nature à mesure que l’État lui aussi se transforme : la 
régulation par les instruments de gestion et par les indicateurs opère comme 
un dispositif de normalisation. Les coopérations sont soumises à des asymétries 
réduisant les marges de manœuvre des acteurs de l’ESS, et transformant même, 
dans les monographies qu’elles ont étudiées, le projet initial des associations. 
Dans le cas des monnaies locales et complémentaires, Jérôme Blanc et Marie Fare 
étudient comment le modèle économique de ces dispositifs se transforme avec 
l’entrée progressive notamment de collectivités territoriales mais aussi de finan-
ceurs privés. Leur analyse les conduit à souligner l’importance de la coopéra-
tion entre l’ensemble des parties prenantes pour la pérennisation de ces projets, 
le tout sans dénaturer le projet politique initial. Dans le cadre d’un dispositif 
formel développé par le conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, Michel Renault 
et Anne-Laure Desgris montrent comment le comité consultatif de démocratie 
participatif du département, dispositif innovant, peut, sous certaines conditions, 
permettre une participation des citoyens à des politiques publiques les concer-
nant. Dans un autre univers, celui des associations qui se sont créées en Tunisie 
après la révolution du « Printemps arabe », Pierre Tainturier étudie les fonde-
ments des logiques d’action de ces associations, et comment, notamment en 
prenant part à l’élaboration de politiques publiques, elles renouvellent le mode 
d’interaction entretenu avec les pouvoirs publics nationaux tunisiens. À partir 
d’une fine analyse d’associations de développement observées à Tozeur après la 
révolution, l’auteur montre qu’elles se sont constituées souvent en défiance vis-à-
vis de l’État, lui « contestant son monopole de définition de l’action publique en 
matière de développement ». Elles se posent également, selon l’auteur, en rupture 
de la dynamique révolutionnaire, « en revendiquant la représentation et la parti-
cipation des élites locales aux instances de gouvernance ». Les contributions de 
Tainturier, et de Renault et Degris ont en commun d’insister sur l’importance 
de la fonction de plaidoyer, ou d’interpellation, joué par les acteurs de l’ESS. 
Elles soulignent à quel point les acteurs souhaitent, sans y parvenir vraiment, à 
participer pleinement à la définition même des politiques et de l’action publiques.

C’est ce qu’Yves  Vaillancourt appelle la co-construction des politiques 
publiques. Adossant un travail plus théorique sur la question des coopérations à 
de multiples expérimentations empiriques de coopérations entre les collectivités 
ou l’État et l’ESS au niveau international, Vaillancourt définit la co-construction 
comme une élaboration conjointe, une co-décicision des politiques publiques, 
pouvant modifier la nature même des institutions. La co-production au contraire 
se limite à une mise en œuvre de ces politiques publiques, avec un impact 
possible sur les dimensions opérationnelles des acteurs publics. C’est tout l’enjeu 
de l’article d’Elsa Costanzo qui, à partir d’une fine monographie de Terre de 
Liens, montre que ce mouvement expérimente des formes variées de coopéra-
tions avec les collectivités territoriales, en vue d’initier des politiques foncières 
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locales. Elle souligne de manière convaincante que le modèle de co-construc-
tion de Terre de Liens se base sur « l’exemplarité et la diffusion horizontale ou 
verticale de nouvelles pratiques des acteurs publics », invitant indirectement à 
enrichir encore la notion de « co-construction ».

La recherche et Les formations en ess en coopérations ?

On ne peut se limiter à la question de la coopération sans considérer que les 
chercheurs constituent, eux aussi, un des pivots, direct ou indirect, de ces coopé-
rations multi-acteurs ; soit qu’ils la valorisent, qu’ils l’étudient, ou qu’ils en soient 
des parties prenantes. Danièle Demoustier et Simon Lambersens montrent ainsi, 
à partir d’une histoire de la pensée économique et sociale des xixe et xxe siècles, 
que celle-ci peut être lue comme une succession de segmentations : segmenta-
tion des disciplines, segmentation des objets de recherche, segmentation encore 
par assignation de rôles distincts entre experts et praticiens… Ces tendances ont 
eu pour conséquence un sous-investissement, jusqu’à une période récente de 
l’ « ESS » comme objet. Cette contribution interroge alors le statut de cet objet : 
tantôt un champ d’étude transversal et autonome lui permettant de « sortir de sa 
marginalité », tantôt un secteur exploré symétriquement à l’économie publique. 
Les auteurs considèrent pourtant que l’analyse de l’ESS peut être l’occasion de 
questionner de manière plus approfondie « les méthodes et les fondements des 
sciences sociales, en renouant avec les recherches du xixe siècle ». C’est ce que 
proposent Hervé Defalvard, Viviane Leroy et Joseph Sangiorgio, à partir d’un retour 
de recherche-action du projet Coop’à-prendre, porté par la coopérative Coopaname 
et la chaire ESS de l’université de Marne-la-Vallée. De leur côté, des étudiants de 
l’université de Reims Champagne-Ardenne ont réalisé un projet autour de troc 
des pratiques et des savoirs dans l’ESS, en proposant à des acteurs de l’ESS de la 
région Champagne-Ardenne de rencontrer leurs homologues au Québec « pour 
apprendre autrement » disent-ils. Ces expérimentations en cours entre acteurs 
et système public d’éducation marquent-elles, comme les auteurs le suggèrent un 
nouvel « élan » ? Il est sans doute trop tôt pour confirmer ou non dans quelle 
mesure l’accumulation de ce type d’expérimentations peut faire mouvement.

Une telle « grammaire des coopérations » qui se décline comme une mosaïque 
d’initiatives hétérogène peut aussi s’entendre comme un espace qui met en débat 
« des usages que les individus reprennent ou inventent pour donner sens à ce 
qu’ils font dans le cadre d’une activité pratique donnée » (Ogien et Laugier, 
2014, p. 176). Il reste que c’est dans l’expérimentation, les émergences et innova-
tions pratiques, et les résultats partiels auxquels ils donnent lieu, que les coopé-
rations pourront enrichir les acteurs de « compétences de coopération » plutôt 
que de compétences de concurrence (Blondiaux, 2007). Et ce n’est, de notre 
point de vue, qu’à cette condition que la coopération pourra s’apparenter à de 
nouveaux horizons de coordination entre acteurs.
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Les auteurs de cet ouvrage, issu des XIVes rencontres du Réseau interuni-
versitaire de l’ESS qui s’est tenu à Lille en 2014, offrent, par leurs disciplines 
diverses de rattachement, des regards croisés sur l’analyse des coopérations dans 
l’ESS.
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